
Le 11 fe vrier 2026 

Aux membres de la Commission de la sante  et des services sociaux 
É difice Pamphile-Le May 
1035, rue des Parlementaires 
3e e tage 
Que bec (Que bec) G1A 1A3 
csss@assnat.qc.ca 

Objet :  Commentaires du Regroupement Les sages-femmes du Québec (RSFQ) 
sur le projet de loi no 15, Loi modifiant le Code des professions et 
d’autres dispositions principalement afin d’alléger les processus 
réglementaires du système professionnel et d’élargir certaines 
pratiques professionnelles dans le domaine de la santé et des services 
sociaux 

Mesdames, 
Messieurs, 

Nous souhaitons vous faire part de nos commentaires concernant le projet de 
loi no 15. Le Regroupement Les sages-femmes du Que bec (RSFQ) est l’association 
professionnelle qui repre sente plus de 300 sages-femmes qui exercent la profession 
partout dans la province. Le RSFQ œuvre au de veloppement de la profession et joue 
le ro le de porte-parole officiel des sages-femmes aupre s du ministe re de la Sante  et 
des Services sociaux (MSSS). 

La pratique sage-femme s’est ancre e au Que bec au cours des 25 dernie res anne es. Les 
sages-femmes doivent jouer un ro le plus large en pe rinatalite , mais e galement en 
sante  sexuelle et reproductive. Leur exclusion de certains programmes de sante  
publique limite leur ro le dans l’ame lioration de l’acce s aux soins de premie re ligne. 

Nos commentaires sur le projet de loi 15 se limitent aux aspects qui concernent 
l’e largissement du champ de pratique professionnelle des sages-femmes. A  ce titre, 
nous tenons a  souligner les avance es propose es par le projet de loi. Én effet, il e tait 
urgent et ne cessaire de corriger certaines incohe rences le gislatives qui nuisent a  la 
continuite  des soins et a  l’e quite  d’acce s. 
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Ainsi, nous saluons la reconnaissance du ro le des sages-femmes dans l’offre des soins 
de premie re ligne en leur accordant le plein pouvoir de prescrire et d’administrer de 
la contraception au-dela  des six semaines suivant la naissance et, plus largement, a  
toute personne qui en aurait besoin. 
 
Malgre  ces avance es, nous peinons a  comprendre pourquoi le projet de loi 15 n’e tend 
pas cette me me solution aux autres enjeux lie s aux soins de premie re ligne, 
notamment en matie re de sante  sexuelle et reproductive et pour le soutien clinique a  
l’allaitement. 
 
Dépistage et traitement des ITSS 
Le cadre le gislatif actuel limite grandement l’exercice des sages-femmes en matie re 
de de pistage et de traitement des ITSS et pose des enjeux majeurs pour ce qui est de 
l’acce s et de la continuite  des soins. Rappelons qu’actuellement, les sages-femmes 
peuvent intervenir jusqu’a  six semaines apre s l’accouchement, et ce, uniquement sur 
la personne enceinte. Le projet de loi vient re gler en partie cet enjeu en permettant 
aux sages-femmes d’intervenir aupre s des personnes non enceintes et des 
partenaires sexuels ainsi que dans les cliniques jeunesse, et ce, a  tout moment de la 
vie d’une personne. 
 
Malgre  cela, le projet de loi persiste a  maintenir une restriction importante, qui limite 
les retombe es positives des avance es propose es. Én effet, le projet de loi permet aux 
sages-femmes de traiter ces infections uniquement chez une personne 
asymptomatique et ayant obtenu un résultat d’analyse positif au dépistage. Cela signifie 
que, de s la pre sence de sympto mes, la sage-femme n’est plus autorise e a  traiter l’ITSS. 
 
Imaginons le cas d’une personne chez qui une sage-femme effectue un test de 
de pistage d’ITSS et dont les re sultats se re ve lent positifs. Si la personne pre sente un 
ou plusieurs sympto mes, la sage-femme ne pourra pas continuer le traitement. La 
personne devra alors prendre un autre rendez-vous aupre s d’un autre professionnel 
de la sante  pour traiter son infection. 
 
D’un point de vue de sante  publique, non seulement cette approche fragmentaire 
provoque une rupture dans la continuite  des soins, mais elle vient e galement en 
compromettre l’acce s. Sans compter que la personne qui repartira de son rendez-vous 
sans traitement aura peut-e tre de ja  infecte  son ou sa partenaire sexuelle. Les bonnes 
pratiques en matie re de pre vention et traitement des ITSS prescrivent que cette 
personne doit e galement be ne ficier de traitements pre ventifs.1 
 
Dans une volonte  de cohe rence le gislative, nous sommes d’avis que ce qui a e te  
consenti a  d’autres professionnel-es de la sante  en matie re de soins de premie re ligne 
doit e galement s’appliquer aux sages-femmes. Le me moire de pose  au Conseil des 

 
1 Selon les lignes directrices produites par le MSSS. 
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ministres explique en ces mots les objectifs recherche s par l’e largissement du champ 
de pratique des sages-femmes : « Cette proposition re pond directement aux enjeux 
identifie s sur le terrain. Sur le plan le gal, elle permettrait aux sages-femmes 
d’intervenir au-dela  de la pe riode postnatale (...), assurant ainsi une re ponse plus 
comple te aux besoins en sante  sexuelle et reproductive.2 » Nous souscrivons 
entie rement a  cette vision ! Én revanche, limiter ces soins aux personnes 
asymptomatiques en empe che la pleine re alisation. 
 
Permettre aux sages-femmes de prescrire et d’administrer un me dicament, en 
premie re ligne, pour le traitement d’une ITSS à toute personne de sexe féminin3 qui le 
requiert ainsi que prescrire le traitement prophylactique des ITSS aux partenaires 
sexuels des personnes suivies s’inscrit en ligne directe avec les objectifs vise s par le 
projet de loi. A  l’inverse, cantonner le de pistage et le traitement aux personnes 
asymptomatiques et qui ont obtenu un re sultat positif fait exactement le contraire. 
 
De façon plus large, le droit de prescrire et d’administrer des me dicaments, des 
examens et des analyses doit e tre e largi a  l’ensemble des soins qui entrent dans le 
champ de la pratique sage-femme. A  titre de professionnelles en sante  des femmes, 
les sages-femmes doivent avoir a  leur disposition tous les outils pertinents pour 
pouvoir agir plus efficacement. Én ce sens, le RSFQ est d’avis que le les restrictions 
re glementaires qui limitent actuellement les me dicaments que les sages-femmes 
peuvent prescrire et les examens qu’elles peuvent effectuer vient compromettre la 
continuite  et l’acce s aux soins.4 
 
Allaitement 
Actuellement, les sages-femmes accompagnent les dyades me re-enfant durant les 
six semaines suivant l’accouchement pour tout ce qui entoure l’allaitement : soutien, 
conseils et e valuation clinique pour toutes les difficulte s qui peuvent survenir durant 
cette pe riode ne vralgique, et ce, tant pour la me re que pour l’enfant (enjeux de 
production de lait, douleurs, infections, plaies, etc.). 
 
Dans les faits, la pe riode d’intervention en allaitement de passe souvent les 
six semaines postnatales. Or, le cadre le gislatif actuel restreint la possibilite  de 
poursuivre l’accompagnement, rompant une fois de plus le principe de continuite  des 
soins. 
 
Cette fois encore, d’un point de vue de sante  publique, une prolongation au-dela  des 
six semaines permettrait aux personnes de poursuivre leur accompagnement et 
d’e viter qu’elles doivent e tre redirige es vers un autre professionnel de la sante . De 
plus, il a depuis longtemps e te  de montre  que l’acce s a  des services de premie re ligne 

 
2 Voir le Me moire de pose  au Conseil des ministres, page. 13. 
3 Le RSFQ partage l’avis de l’OSFQ a  savoir qu’il n’est pas souhaite , a  ce moment, pour les sages-
femmes de prendre en charge de façon autonome l’e valuation de l’e tat de sante  d’une personne de 
sexe masculin symptomatique.  

4 Le RSFQ soutient les recommandations faites par l’Ordre des sages-femmes du Québec dans 
l’étude de l’actuel projet de loi.  

https://www.rsfq.qc.ca/
mailto:info@rsfq.qc.ca
chrome-extension://efaidnbmnnnibpcajpcglclefindmkaj/https:/cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/gouvernement/MCE/dossiers-soumis-conseil-ministres/25-26/2025-0217_memoire.pdf


 

Regroupement Les sages-femmes du Québec 
300-2330, rue Notre-Dame Ouest, Montréal (QC) H3J 1N4 
https://www.rsfq.qc.ca/  514 738-8090 info@rsfq.qc.ca  

en allaitement a une conse quence directe sur le taux d’allaitement, ce qui est cohe rent 
avec les recommandations du MSSS en ce qui a trait a  l’allaitement exclusif pour les 
six premiers mois de vie.5 
 
Les sages-femmes doivent pouvoir offrir un suivi prolonge  au-dela  des six semaines 
suivant l’accouchement aux dyades me re-enfant pour tout ce qui concerne 
l’allaitement, et ce, qu’elles aient be ne ficie  ou non d’un suivi sage-femme. Le suivi en 
allaitement comprend l’accompagnement, le soutien ainsi que le fait de pouvoir 
e valuer et prescrire des examens et des traitements. Les sages-femmes posse dent 
de ja  les compe tences pour poser tous les actes relatifs au soutien a  l’allaitement. 
 
Conclusion et recommandations 
Én conclusion, nous sommes convaincues que l’e largissement du ro le des sages-
femmes sur les soins de premie re ligne sur tous les enjeux concernant la sante  
sexuelle et reproductive aura des effets positifs concrets sur l’acce s aux soins, partout 
au Que bec. 
 
Les sages-femmes doivent pouvoir : 

• Prescrire et administrer un me dicament, en premie re ligne, pour le traitement 
d’une ITSS, a  toute personne de sexe fe minin qui le requiert et prescrire le 
traitement prophylactique des ITSS aux partenaires sexuels des personnes 
suivies, et ce, inde pendamment de la pre sence de sympto mes.  

• Assurer les suivis ne cessaires en soutien a  l’allaitement (surveiller, e valuer, 
prescrire) au-dela  des six semaines postnatales et pour toutes les personnes 
le ne cessitant.  

 
De plus nous demandons au gouvernement de : 

• Retirer les restrictions re glementaires qui limitent la pratique des sages-
femmes relativement aux me dicaments qu’elles peuvent prescrire et aux 
examens qu’elles peuvent effectuer. 

 
Cet e largissement de la pratique est cohe rent avec l’ide e de rendre plus facilement 
accessible des soins en premie re ligne pour la population en ge ne ral. Én leur qualite  
de professionnelles de la sante  en pe rinatalite  et en sante  sexuelle, il est souhaitable 
de donner plus de responsabilite s aux sages-femmes. 
 
Nous vous remercions de l’attention que vous porterez a  nos commentaires lors de 
l’e tude du projet de loi no 15. 
 
Cordiales salutations, 
 
____________________________ 
Amaili Jette  
Pre sidente du RSFQ 

 
5 Voir le Plan d’action en pe rinatalite  et petite enfance 2023-2028 du MSSS, page 17. 

https://www.rsfq.qc.ca/
mailto:info@rsfq.qc.ca
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-003708/
Vicky Boucher
Rectangle 




